
sans cesse renouvelée, et dont chacuin des tuembres est spéciale-
ment i ntéressé à la prospérité et A la-conservation des biensde' la
corporation. 'De toutes nos institutions canadlienfles la .Fabrique
de paroisse est 1îen cello qui s1est Io mieux conservée, Par on ne
voit rnul', part qu'elle ait subi aucune ultération dans sa consti-
tation primitive, et les lois civiles qui la régissent sÏont fondées -

prc9que entièrement sur les anciennes lois frftnçaises.

Cependant il. n'est pas sans intérêt 'do constater aujourd'hui
comment on faisait l'élection d'uu« marguillef, il y a un siècle, en
1790, au moins dans ce'tainos paroisses proches de Québec: voici

* quel étaif alors ce mode d'élection:
Lin dimanche qui îpr&cdait *le 'premier .Janvi Wir le curé convo-

quait au prône de la messe ptroissiale, uné A>femblée do paroisse,
qui.se tenait à la balle publique immédiatement après.la messe, et
où l'on choisissait tois candidats à la charge de marguiller. Coxrt-
me Ôn voit, ce, n'étnit pas encore l'élection ; celle-ci avait lieu le
premici janvier. Ce j'>ur-là, dans PWglise même, pendant la grande
messe paroissiale, ininiédiaternt après le efhant de l'évangile,
avant le prône, 011 Votait nu scr%tin, r.our'ljlftunp pour l'autre

*des troi's candidats iboisis le dim.aîncho précédent. Séance tenante,
le d6pouillement du scrutin était fait, Weui -des tro*sèandidats qui

* -éunissait la majorité des voix étàit déclaré élu mnarguiller, et im-
mé d iat ornent installé dans le banc de l'oeuvre.

Aujourd'hui l'élection du-mar'uiller se fait encore généralement
f'sseMblée do paroisse, mais en dehors de la messe paroAissiale,:-

ot el, -dehors de l'église.,
4Jeliohdante-n beaucoupý d'end.roits- on a conservé la coutume

'd'installer le nouveau marguillier dans le banc d'oeuvre, -avec un -

certain cérémonial, le jour de l'an mëMe, après 4e chant de l'évan-
gile de la-' messe parioissiale.

A ce propos, la qiustion. suivante n e manque pas d'intérêt du
côté pratique. -E nloi civile, la prise de possession du banc d'oeu-
vre par un npuiveau marguillier régullièremeont élu, on laznstalla-
lion, es-t elle 'nécessaire et de rigueur pour meéttre celui-ci en force ?
La réponse A cotte question- peut-être utile on temps et lien. (1)

En -ittendant veillons A conserver dans toute sa forèe primitivo,
et telle que nous l'ont tritriÈmiso nos ancètre's9, cette belle organi-
sation de nos Fdbriïues, qui a sans doute contribué si effeccive-
ment à la -conservation du cùltèreligîeu.x dans no-tre pty's.

(1? Noue r4pondronus à otto uuosiion prochaineixant. (iN. D. La. B.)


